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,
 
La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 29 avril 2026, laquelle est rédigée ainsi :
 

« Ainsi, en vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), la  désire obtenir
les paramètres de calcul utilisés et élaborés par le ministère des Finances pour fixer le taux d'indexation selon la
formule prévue à l'annexe B des contrats de transport scolaire.
« Plus précisément, nous demandons l'accès aux éléments suivants:
« • Les paramètres, variables et indices économiques utilisés dans le calcul du taux d'indexation;
« • Les paramètres, variables et indices économiques utilisés pour fixer la composante Énergie de cette formule
(Annexe B contrat de transport scolaire);
« • Les méthodologies, modèles ou formules détaillées appliqués pour établir le taux d'indexation ainsi que le
taux d'ajustement par composante pour les composantes Fonctionnement et Énergie;
« • Les sources de données (ex. indices statistiques, bases de données) utilisées pour établir le taux
d'indexation;
« • Tout document explicatif, note technique, guide interne ou rapport décrivant l'élaboration ou l'application de la
formule du taux d'ajustement par composante pour les composantes Fonctionnement et Énergie;
« • Toute mise à jour ou modification apportée à ces paramètres ou à la méthode de calcul depuis 2022. »

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances
détient des renseignements correspondant à votre demande.
 
À cet égard, vous trouverez ci‐joint un document de trois pages contenant l’information recensée.
 
D’autres renseignements, notamment la prévision économique et plus précisément la prévision de l’inflation et des prix du
pétrole sont présentés dans la Section E du budget 2026-2027, en particulier aux pages E.8, E.9, E.29, E.30, E.56 et E.59.
https://www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/documents/Budget2627_PlanBudgetaire.pdf
 
D’autres documents et renseignements recensés ne peuvent être divulgués, ceux-ci contenant des analyses, des avis, des
recommandations et des scénarios élaborés à partir de modèles économiques et techniques exclusifs. Ces informations
constituent des renseignements financiers, commerciaux et techniques protégés au sens de l’article 22 de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, dont la divulgation risquerait
notamment de causer un préjudice à l’organisme et de procurer un avantage appréciable à des tiers. De plus, certains
documents comportent des avis et recommandations produits dans le cadre du processus décisionnel interne, lesquels sont
également protégés en vertu de l’article 37 de cette même loi.
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la Commission d’accès à
l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l'expression de mes sentiments distingués.
 
 
Me Claude Peachy, avocat
Directeur du secrétariat général
Responsable de l’accès aux documents

mailto:responsable.acces@finances.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2FBudget_et_mise_a_jour%2Fbudget%2Fdocuments%2FBudget2627_PlanBudgetaire.pdf&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7Ce718a562c0c04d8fa2b308deb5caf882%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C639148080972652059%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=OINWhlD8SFcvph4OAXeMBHqz7YVt2Te3h1AU5Tjn2QU%3D&reserved=0


et de la protection des renseignements personnels

Direction du secrétariat général
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7Ce718a562c0c04d8fa2b308deb5caf882%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C639148080972683613%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=nztqloT2LtWhGsQaghsqufOAf2jUYLvbYTpTW2Rw2eE%3D&reserved=0
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2026-10797 - DEMANDE D'ACCÈS À L'INFORMATION 

SOURCE DES DONNÉES ÉCONOMIQUES POUR L’HISTORIQUE (FRÉQUENCE
ANNUELLE) 

• Statistique Canada : Tableau 18-10-0005-01

— IPC Ensemble, Canada :   Vecteur : v41693271 

— IPC Ensemble, Québec : v41694081 

— IPC Ensemble excluant les boissons alcoolisées, les produits du tabac et articles 
pour fumeurs et le cannabis récréatif, Québec : v41694214 

— IPC Énergie, Québec : v41694213 

— IPC Essence, Québec :  v41694156 

• Pour la prévision économique (dès 2026), le ministère des Finances du Québec est
la source d’information.
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SOURCE DES DONNÉES ÉCONOMIQUES POUR L’HISTORIQUE (FRÉQUENCE
HEBDOMADAIRE) 

• Régie de L’énergie : Produits pétroliers | Régie de l’énergie

— Les prix du diesel hebdomadaires :

– Voir Données historiques – Tableaux – Version téléchargeables des
statistique utile – Statistique par région administrative du Québec –
Carburant diesel – prix moyen affiché – relevé hebdomadaire

– Carburant diesel - Par région administrative du Québec - Versions
téléchargeables | Régie de l’énergie

• Pour la prévision économique (dès 2026), le ministère des Finances du Québec est
la source d’information.

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/consommateurs/informations-pratiques/prix-des-produits-petroliers
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/consommateurs/informations-pratiques/carburant-diesel-par-region-administrative-du-quebec-version-telechargeable
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/consommateurs/informations-pratiques/carburant-diesel-par-region-administrative-du-quebec-version-telechargeable


            Carburant diesel
        PRIX MOYEN AFFICHÉ
       Par région administrative du Québec

2026 (¢/litre)    HEBDOMADAIRE    HEBDOMADAIRE    HEBDOMADAIRE    HEBDOMADAIRE 2026              MENSUEL

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Moyenne cumulative
Régions 2026-01-05 2026-01-12 2026-01-19 2026-01-26 2026-02-02 2026-02-09 2026-02-16 2026-02-23 2026-03-02 2026-03-09 2026-03-16 2026-03-23 2026-03-30 2026-04-06 2026-04-13 2026-04-20 2026-04-27 2026-05-04 2026-05-11 2026-05-18 2026-05-25 2026-06-01 2026-06-08 2026-06-15 2026-06-22 2026-06-29 2026-07-06 2026-07-13 2026-07-20 2026-07-27 2026-08-03 2026-08-10 2026-08-17 2026-08-24 2026-08-31 2026-09-07 2026-09-14 2026-09-21 2026-09-28 2026-10-05 2026-10-12 2026-10-19 2026-10-26 2026-11-02 2026-11-09 2026-11-16 2026-11-23 2026-11-30 2026-12-07 2026-12-14 2026-12-21 2026-12-28 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 2026

•  Prix moyen affiché - hebdomadaire  1. Bas-Saint-Laurent 171,6 172,6 175 179,8 184,7 185,9 185,3 187,4 199,8 228,9 242,7 257,7 259,6 262 257,7 236,7 239,4 174,8 185,8 236,8 248,3 213,4
janvier à mars page 2  2. Saguenay-Lac-Saint-Jean170,7 171,1 173,5 179,4 185 185 184,9 188,5 198,1 230,7 241 255,3 256,9 260 255 230,4 235,9 173,7 185,8 235,5 244,5 211,8
avril à juin page 3  3. Capitale-Nationale169,7 170,3 172,5 179,6 186,1 187,4 186,7 189,3 200,9 231,6 243,3 259 260,5 263,4 256,8 226,1 237,9 173 187,4 238,2 245,1 213
juillet à septembre page 4  4. Mauricie 170,2 169,8 172,6 177,2 185 185,2 184,8 187,1 200 230,7 242,8 254,3 256,4 259,7 256,3 229,2 233,6 172,4 185,5 236 243,9 211,5
octobre à décembre page 5  5. Estrie 171,4 171,6 174,1 177,2 185,7 187,1 186,1 188,3 202 230,8 244,8 257,3 260,3 260,8 256,7 229,8 237,2 173,6 186,8 238,2 245,4 213

 6. Montréal 170,4 172,8 177,4 183,5 189,9 188,9 188,4 193 208,4 233,7 248,4 261,4 263,4 262 246,4 226,8 240 176 190,1 242,2 242,9 215
•  Prix moyen affiché - mensuel  7. Outaouais 170,6 171,9 174,9 181,5 186,4 186,4 186,5 190,5 203,1 230,4 244,8 257,3 261,4 260,1 252,2 233,7 241 174,7 187,4 238,5 246,1 213,7

janvier à décembre page 6  8. Abitibi-Témiscamingue172,4 171,2 173,3 179,6 184,4 185,7 186,4 188,4 199,1 230 244,2 257,3 256,5 258,1 255 244 246,7 174,1 186,2 236,6 250,6 213,7
Moyenne cumulative page 6  9. Côte-Nord 173,1 173,6 174,9 180,8 186 187 187,2 188,6 200,4 230,8 242,1 255,5 256,3 260,3 259 234,6 239,2 175,6 187,2 236,2 247,6 213,5

10. Nord-du-Québec (excl. Nunavik)187,7 186,7 189,6 194,9 199,5 202,6 202,3 205,4 209,7 245,1 256,9 274,2 277,7 285,3 275,5 255,5 257,5 189,7 202,4 251,7 267,6 229,8
11. Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine174,1 174,1 177,3 182,9 188,1 188,5 188,6 191,7 203,8 233,3 245,9 263,1 264,6 265,9 258,3 231,2 242,2 177,1 189,2 241,2 248,5 216,1
12. Chaudière-Appalaches171,2 171 173,3 177,8 185,3 186,3 186 187,6 201,3 228,8 242,9 255,1 258,9 260,6 256,3 229,2 235,4 173,3 186,3 236,5 244,5 212,2
13. Laval 169,9 172,2 176 183,8 190 188,4 187,6 192,9 207 233,2 246,4 258,7 259,5 261,3 245,5 226,1 238,9 175,5 189,7 240,2 242 214

Pour plus d'information (définitions, sources et méthodes), consultez le guide méthodologique de la Régie de l'énergie : 14. Lanaudière 169,4 169,9 172,1 178,3 185,6 184,9 184 188,9 202,5 230,5 243,8 254,5 256,6 258,8 250,3 226,2 235,3 172,4 185,9 236,8 241,8 211,3
Guide méthodologique pour l'établissement des différents relevés sur les produits pétroliers - Partie 1 : Procédures et définitions 15. Laurentides 170,6 172,3 176,1 182,2 188,9 188,3 187,7 192,3 207,5 232,6 247,1 257,8 260,8 260,9 249,6 228,5 238,2 175,3 189,3 240,3 243,4 214,2
Guide méthodologique pour l'établissement des différents relevés sur les produits pétroliers - Partie 2 : Informations par municipalité 16. Montérégie 169,1 170,7 174,7 181,8 188,4 187,8 186,6 191,2 205,6 232,2 245,7 257,1 259,9 260,5 249,4 227 237,1 174,1 188,5 239,3 242,6 213,2

17. Centre-du-Québec169,7 169,3 172,2 177,5 185,8 186 185,4 187,6 202,6 230,7 245,1 255 255,8 257,9 254,9 229,2 232,7 172,2 186,2 237,1 242,9 211,6
Note MOYENNE PONDÉRÉE170,6 171,4 174,4 180,3 186,9 187 186,5 189,9 203,2 231,4 244,7 257,3 259,6 260,9 253,1 229,5 237,8 174,2 187,6 238,4 244,5 213,2
La valeur moyenne des prix moyens affichés pour la province de Québec résulte d'un calcul pondéré par le nombre d'essenceries en opération dans chaque région administrative, selon les résultats du plus récent recensement de la Régie de l'énergie. 



chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

22.    Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. Il peut
également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier,
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte
à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi
refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de
gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette
ou de gestion de fonds.

 

37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme
public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa
compétence.
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14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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